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Réunion du mardi 22 novembre 2022 

(par voie électronique) 
 
Président des Compétitions : M. Yves BEGON. 
 
Présents : MM. Eric JOYON, Roland LOUBEYRE, Bernard VELLUT. 
 
Excusé : M. Jean-Pierre HERMEL. 
 

 

INFORMATIONS  
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE LA LAuRAFoot 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue Auvergne-Rhône-Apes de Football se tiendra le samedi 

26 novembre 2022 à 09h30 à l’ENS Gerland, 46 allée d’Italie, 69007 LYON. 

 

Voir le journal spécial AG paru sur le site Internet de la Ligue. 

 

RAPPEL - PORT DU BRASSARD PAR L’EDUCATEUR(TRICE) 
 

Mis en place sur la fin de saison 2221/2022, sur proposition de la C.R. du Statut des Educateurs et 

Entraîneurs de Football et de la C.R. P.M.S. (Prévention, Médiation, Sécurité), le port d’un brassard 

par l’Educateur(trice) principal(e) responsable technique de l’Equipe est reconduit pour cette saison 

2022/2023. 

 

Merci de bien respecter cette consigne. 

 

CLUBS DE N3  
 

- Les clubs du championnat N3 sont invités à remplir une feuille de recette informatisée (entrées 

payantes ou non) et de la transmettre rapidement à la Ligue. 

 

- L’échange de fiche de liaison est indispensable. Celle-ci est à remettre au délégué dès son arrivée. 

 

- Obligation est faite aux clubs d’utiliser lors des rencontres les cartons de remplacement provenant 

de la Fédération. 

 

- Habillage des stades : les habillages pour les rencontres de N3 (drapeaux et bâches) doivent être 

effectués pour chaque match de championnat. 
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RAPPEL - PERIODES AUTORISEES POUR CHANGEMENT D’HORAIRE 

3 périodes régissent les changements d’horaire : 
 
Période VERTE 

Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-

end de la rencontre : accord de l’adversaire obligatoire si l’horaire souhaité est hors des 

horaires légaux ou autorisés. 

 

Période ORANGE : 

Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end 

de la rencontre : accord de l’adversaire obligatoire et ce quel que soit l’horaire demandé. 

 

Période ROUGE : 

Cette période dite d’exception se situe de 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche 

du week-end de la rencontre jusqu’au jour de celle-ci : modification interdite sauf accord 

explicite de la Commission Régionale des Compétitions. 

 

Rappel – En cas de non-respect de cette procédure, les clubs auront match perdu par pénalité, avec 

application des règles équivalentes au forfait. 

 

Les changements de terrain au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adversaire, même en 

période orange ou rouge, si le terrain choisi figure sous le numéro du club recevant. Le club recevant 

aura l’obligation de prévenir la Ligue par mail et téléphone, les officiels et l’adversaire, au moins trois 

heures avant le match (quel que soit le revêtement).  

 

DOSSIERS 
 
REGIONAL 1 – Poule A 
 
* Match n° 20121.1 : Ac. Sp. MOULINS FOOT / R.C. VICHY du 05/11/2022 
 
La Commission enregistre la décision de la Commission Régionale des Règlements en date des 14 
et 18 novembre 2022 concernant le sort du score donné à cette rencontre suite à la participation du 
joueur GOLIK Noa au sein de l’équipe Seniors (1) du R.C. VICHY. 
La Commission des Règlements a donné match perdu par pénalité au R.C. VICHY avec -1 point et 
0 but pour en attribuer le gain à l’Ac. Sp. MOULINS FOOT avec 3 points et 3 buts. 
 
REGIONAL 2 – Poule D 
 
* Match 2 n° 20521.1: S.P. COTE CHAUDE / U.S. FEILLENS du 12/11/2022 
 
La Commission prend acte de la décision de la Commission Régionale des Règlements en date des 
14 et 18 novembre 2022 concernant le sort donné à cette rencontre suite à la réserve confirmée du 
S.P. COTE CHAUDE contestant la participation à ce match de joueurs mutés dans l’équipe de l’U.S. 
FEILLENS, le club étant en 3ème année d’infraction à l’égard du statut de l’arbitrage. 
 
La Commission Régionale des Règlements a donné match perdu par pénalité à l’équipe SENIORS 
(1) de l’U.S. FEILLENS avec -1 (un) point et 0 (zéro) but pour en reporter le gain de la rencontre au 
S.P. COTE CHAUDE avec 3 points et 3 buts. 
 
REGIONAL 3 – Poule C 
 
* Match 20787.1 : A.S.C. SAINT GERMAIN DES FOSSES / F.C. ESPALY (2) du 12/11/2022 
La Commission prend acte de la décision de la Commission Régionale des Règlements en date du 
14 novembre 2022 qui, suite à l’arrêt du déroulement de la rencontre par l’arbitre central pour cause 
de brouillard, a donné match à rejouer à une date ultérieure. 
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PROGRAMMATION DES MATCHS EN RETARD 
 
Nota : Prenant en considération les équipes retenues pour disputer le 4ème tour de la Coupe 
LAuRAFoot durant le week-end 17-18 décembre 2022 et compte tenu que la Finale de la Coupe du 
Monde se joue le dimanche 18 décembre 2022, toutes les rencontres en retard ci-après sont 
programmées à titre exceptionnel au samedi 17 décembre 2022 . 
 
NATIONAL 3 - 
 
* Match n°20033.1: F.C. LIMONEST-DARDILLY-SAINT DIDIER / F.C. BOURGOIN JALLIEU 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20034.1 : LYON LA DUCHERE (2) / G.F.A. RUMILLY-VALLIERES 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20035.1 : HAUTS LYONNAIS / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20036.1 : VAULX EN VELIN F.C. / U.S. FEURS 
(report du 15 octobre 2022) 
 
REGIONAL 1 – Poule B : 
 
* Match n°20171.1: G.O.A.L. F.C. (2) / S.A. THIERS 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20173.1: RHONE VALLEES F.C. / O. VALENCE 
(report du 15 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule B : 
 
* Match n°20371.1 : CEBAZAT-SPORTS / A.S. SAVIGNEUX MONTBRISON 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20374.1 : F.C. ROCHE SAINT GENEST / A.S. EMBLAVEZ-VOREY 
(report du 15 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule E : 
 
* Match n° 20572.1 : E.S. TARENTAISE / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL (2) 
(report du 16 octobre 2022) 
 
REGIONAL 3 – Poule C : 
 
* Match n° 20787.1 : A.S.C SAINT GERMAIN DES FOSSES / F.C. ESPALY (2) 
(à rejouer du 12 novembre 2022) 
 
REGIONAL 3 – Poule G : 
 
* Match n° 21039.1 : PIERRELATTE ATOM’SP / VALENCE F.C. 
(report du 23 octobre 2022) 
 

REPORT DE MATCHS 
 
La Commission dresse la liste des matchs restant non encore disputés à ce jour dans les 
championnats Seniors et en attente d’une nouvelle programmation : 
 
NATIONAL 3 : 
 
* Match n° 20059.1 : AIX LES BAINS F.C. / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL 
(report du 19 novembre 2022). 
* Match n° 20061.1 : F.C. LIMONEST DARDILLY SAINT DIDIER / GFA RUMILLY VALLIERES 
(report du 19 novembre 2022). 
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REGIONAL 1 – Poule B : 
 
* Match n°20176.1: C.S. NEUVILLE / F.C. VELAY 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20180.1 : Ol. SALAISE RHODIA / RHONE VALLEES F.C. 
(report du 22 octobre 2022) 
* Match n°20177.1: F.A. LE CENDRE / G.O.A.L. F.C. (2) 
(à rejouer du 22 octobre 2022) 
* Match n°20195.1: S.A. THIERS / Ol. VALENCE 
(report du 19 novembre 2022) 
 
REGIONAL 1 – Poule C : 
 
* Match n°20242.1 : F.C. VENISSIEUX / F.C. VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS (2) 
(report du 15 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule B : 
 
* Match n°20372.1 : DOMTAC F.C. / F.C. COURNON 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n° 20395.1 : CEBAZAT SPORTS / ROCHE SAINT GENEST F.C. 
(report du 19 novembre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule C : 
 
* Match n.° 20444.1 : COTE SAINT ANDRE F.C. / Ent. CREST AOUSTE 
(report du 23 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule D : 
 
* Match n° 20507.1 : CHABEUIL F.C. / L’ETRAT LA TOUR SP. 
(report du 23 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule E : 
 
* Match n° 20569.1 : LYON LA DUCHERE (3) / F.C. LYON FOOTBALL 
(report du 16 octobre 2022) 
* Match n° 20571.1 : F.C. LA TOUR SAINT CLAIR / A.S. SAINT PRIEST (2) 
(report du 16 octobre 2022) 
 

COURRIERS DES CLUBS (horaires) 
 
- NATIONAL 3 : 
 

• CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL (581459) 
Le match n° 20068.1 : CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL / F.C. LIMONEST DARDILLY ST DIDIER 
se déroulera le samedi 26 novembre 2022 à 19H00 sur le terrain synthétique au stade de la Plaine 
de Jeux Mager à Chambéry. 
 

• A.S. DOMERAT (506258) 
Le match n° 20070.1 : A.S. DOMERAT / AIN SUD FOOT se déroulera le samedi 26 novembre 2022 
à 19H00 au stade municipal de Domerat. 
 

• U.S. FEURS (509599) 
Le match n° 20071.1 : U.S. FEURS / CLERMONT FOOT 63 (2) se déroulera le samedi 26 novembre 
2022 à 15h00 au stade Maurice Rousson à Feurs. 
 

• HAUTS LYONNAIS (563791) 
Le match n° 20065.1 : HAUTS LYONNAIS / A.S. SAINT ETIENNE (2) se déroulera le samedi 26 
novembre 2022 à 14h30 au stade de la Neylière à Pomeys. 
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• LYON LA DUCHERE (563791) 
Le match n° 20067.1 : LYON LA DUCHERE (2) / MONTLUCON FOOTBALL se déroulera le samedi 
26 novembre 2022 à 15h00 au stade de la Sauvegarde à Lyon. 
 

• G.F.A. RUMILLY VALLIERES (582695) 
Le match n° 20069.1 : G.F.A. RUMILLY VALLIERES / F.C. BOURGOIN JALLIEU se déroulera le 
samedi 26 novembre 2022 à 15h00 au stade des Grangettes à Rumilly. 
 

• VAULX EN VELIN F.C. (504723) 
Le match n° 20066.1 : VAULX EN VELIN F.C.  / AIX F.C. se déroulera le samedi 26 novembre 2022 
à 19h00 au stade Francisque Jomard à Vaulx en Velin. 
 
- REGIONAL 1 – Poule A : 

 

• Ac. S. MOULINS FOOTBALL (581843) 
Le lieu du match n° 20155.1 : F.C. RIOM / Ac. Sp. MOULINS est inversé. Il se déroulera le samedi 
18 février 2022 à 18h00 au stade Hector Rolland de Moulins. 
 
- REGIONAL 1 – Poule B : 

 

• Ol  SALAISE RHODIA (504465) 
Tous les matchs de championnat à domicile pour l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi 
soir à 18h00 au stade de la Terre-Rouge à Roussillon. 
 
- REGIONAL 2 – Poule A : 

 

• A. VERGONGHEON-ARVANT (506371) 
Le match n° 20337.1 : A. VERGONGHEON-ARVANT / U.S. BEAUMONT se déroulera le dimanche 
27 novembre 2022 à 15h00 au stade Joseph Pelisserro de Vergongheon. 
 
- REGIONAL 2 – Poule B : 

 

• DOMTAC F.C. (526565) 
Le match n° 20399.1 : DOMTAC F.C. / U.S. ISSOIRE se déroulera le dimanche 27 novembre 2022 
à 14h30 au stade de l’Hippodrome à La Tour de Salvagny. 
 
- REGIONAL 2 – Poule C : 
 

• E.S. DE VEAUCHE (504377) 
Le match n°20470.1 : E.S. DE VEAUCHE / F.C. BOURGOIN JALLIEU (2) se déroulera le samedi 
26 novembre 2022 à 19h30 au stade Irénée Laurent (terrain synthétique) à Veauche. 
 
- REGIONAL 2 – Poule D : 

 

• E.S. DE M ANIVAL A ST ISMIER (523348) 
Le match n°20534.1 : E.S. DE MANIVAL A ST ISMIER / F.C. SAINT CYR AU MONT D’OR se 
déroulera le dimanche 27 novembre 2022 à 14h30 au stade François Régis Bériot à Saint Ismier.  
 
- REGIONAL 2 – Poule E : 
 

• Ent. STADE RIOMOIS-CONDAT (508748) 
Le match n° 20745.1 : Ent. STADE RIOMOIS-CONDAT / LIGNEROLLES LAVAULT se disputera le 
dimanche 12 décembre 2022 à 15h00 au stade du Pré-Bijou à Riom ès Montagnes. 
 
- REGIONAL 3 – Poule C : 
 

• Ol. RETOURNAC-BEAUZAC (516555) 
Le match n° 20801.1 : Ol. RETOURNAC-BEAUZAC / A.S. CHADRAC se disputera le dimanche 04 
décembre 2022 à 15h00 au stade Boncompain, terrain synthétique, à Retournac. 
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- REGIONAL 3 – Poule D : 
 

• U.S. SAINT GALMIER CHAMBOEUF (563840) 
En période hivernale (du 05 novembre 2022 au 31 mars 2023) tous les matchs de championnat à 
domicile pour l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 14h30 (au lieu de 15h00) au stade 
B. Rolles à Saint Galmier. 
 
- REGIONAL 3 – Poule E : 
 

• PERSEVERANTE ROMANAISE (504462) 
En période hivernale tous les matchs de championnat à domicile pour l’équipe SENIORS (1) se 
dérouleront le dimanche à 14h30  
 

• Et.S. TRINITE LYON (523960) 
Le match n° 20930.1 : Et. S. TRINITE LYON / F.C. CHARVIEU-CHAVAGNEUX se déroulera le 
dimanche 27 novembre 2022 à 15h00 au Complexe Sportif Grammont à Pont de Chéruy. 
 
- REGIONAL 3 – Poule F :  

 

• O. DE BELLEROCHE (541604) 
Le match n° 20994.1 : O. DE BELLEROCHE / A.S. BELLECOUR PERRACHE LYON se déroulera 
le samedi 26 novembre 2022 à 18h00 au stade Pierre Montmartin (terrain synthétique) à Gleize. 
 

• F.C. VEYLE SAONE (580902) 
* Le match n° 20998.1 : F.C. VEYLE SAONE / F.C. BORDS DE SAONE se déroulera le dimanche 
27 novembre 2022 à 14h30 au stade municipal de Saint André d’Huiriat 
* Le match n° 21010.1 : F.C. VEYLE SAONE/ A.S. MISERIEUX TREVOUX (2) se déroulera le 
dimanche 11 décembre 2022 à 14h30 au stade municipal de Saint André d’Huiriat. 
 

AMENDES  
 

 
F.M.I.  
 
Amende de 25 Euros pour non-transmission de la F.M.I. ou envoi hors-délai (heure limite 
réglementaire : dimanche 20h00) : 
 
U.S. FEURS (509599) : match n°20062.1 en N3 – du 19/11/2022 
 
RHONE CRUSSOL 07 (551992) : match n° 21058.1 en R3 – Poule G – du 20/11/2022 
 
F.C. ROCHE SAINT GENEST (544208) : match n° 20990.1 en R3 – Poule F – du 20/11/2022 
 
U.S. SAINT BEAUZIRE (522594) : match n° 20858.1 en R3 – Poule D – du 20/11/2022 
 
 
Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue dans un 

délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des 

dispositions de l’article 190 des Règlements Sportifs de la F.F.F. 

 
 
Yves BEGON,                                                                             Roland LOUBEYRE, 
 
 
Président des Compétitions                                                        Secrétaire de séance 


